
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  FLOCH Jean-
Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  DONVAL Jean-Michel,  POUPON Julien,  BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques,  HERROU Monique,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUILLOU-
HÉNAFF Sylvie, LEBALLEUR Pierre, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-
Thérèse, MORVAN Henri, MOULLEC Yvan, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, ROUBY
Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
FLOCH Jean-Bernard

Excusés
GUILLORÉ Alexandra (pouvoir à LECLERC Patrick)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
MAHÉ Marie-Line (pouvoir à CALVEZ Gilles)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à BESCOND Yvon)
PITON Jean-Jacques (pouvoir à PHILIPPE Georges)
PONT Annie (pouvoir à GUILLOU Jacques)

Absents
JÉZÉQUEL Marc, LE GUEN Jean-René





Conseil de Communauté du 27 septembre 2019

Délibération n°DCC2019_141

Objet Schéma départemental  d'accueil  et  d'habitat  des gens du voyage 2020-
2026 : avis de la Communauté

Rapporteur Marie-Claude MORVAN

Service Service Habitat

Thème Habitat

Marie-Claude MORVAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
1. La démarche 
Ce projet de schéma est aujourd’hui soumis à l’avis des organes délibérants des communes
et des établissements publics de coopération intercommunale concernés.
A l’issue de cette consultation, une commission se réunira afin de donner son avis sur les
observations émises et amender le schéma si cela est nécessaire. Le schéma sera ensuite
approuvé par l’État et le Conseil départemental. 
Dans ce cadre, la Communauté concernée par ce schéma, est sollicitée pour émettre un
avis.
Il  est  donc  proposé  au  conseil  de  Communauté  d’examiner  ce  projet  et  d’émettre
d’éventuelles observations. 

2. Le contenu et les préconisations du nouveau schéma 
Le  schéma  départemental  d’accueil  et  d’habitat  des  gens  du  voyage  doit  recenser
l’ensemble des besoins et prévoir les sites d’accueil des gens du voyage. Il doit également
définir la nature des actions à caractère social destinées aux gens du voyage.

Les préconisations du nouveau schéma : 

A l’échelle départementale
- La reconduction des préconisations précédentes non réalisées, en sachant qu’aucun des
projets du précédent schéma n’a été réalisé dans les temps. 
- L’intégration au dispositif départemental, du fait de l’atteinte du seuil de population de 5 000
habitants de la commune de Locmaria-Plouzané. 
- La recherche de solution et la réalisation de type d’habitat plus approprié (terrains locatifs 
familiaux, terrains en acquisitions…) à la sédentarisation des gens du voyage.
- Pour les grands rassemblements estivaux, trois territoires restent identifiés pour la création
d’une grande aire. Il s’agit du pays de Brest, de Morlaix et Quimper Bretagne Occidentale.
De plus, il est demandé, à chaque EPCI, de rechercher des terrains temporaires. 

A l’échelle de la CCPLD
- Les deux aires existantes d’accueil des gens du voyage à Landerneau (Bel-Air et Saint-
Ernel)  sont  recensées.  Aucune  préconisation  n’est  faite  à  ces  échelles.  Néanmoins,  le
nouveau schéma demande à ce qu’une réflexion soit  menée sur  la  création de terrains
familiaux pour les familles se déplaçant peu.
- Le nouveau schéma demande à la Communauté de prévoir un terrain temporaire pour les
grands rassemblements estivaux. A noter que concernant les terrains d’accueil des grands
passages, l’État n’apporte plus d’aides à la création pour ces équipements. 
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DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu le projet de nouveau schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage
transmis à la CCPLD par courrier en date du 5 juillet 2019, 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 17 septembre 2019
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 9 septembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  unique :  émette  les  observations  suivantes  sur  le  projet  de  schéma
départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage (2020-2026) : 

Concernant les aires permanentes 
La  Communauté  prend  bonne  note  des  préconisations  formulées  par  le  nouveau
schéma  à  savoir  :  les  deux  aires  existantes  d’accueil  des  gens  du  voyage  à
Landerneau (Bel-Air et Saint-Ernel) sont recensées. Aucune préconisation n’est faite à
ces échelles.  Néanmoins,  le  nouveau schéma demande à  ce qu’une réflexion soit
menée sur la création de terrains familiaux pour les familles se déplaçant peu. 
Par ailleurs, la Communauté profite de ce nouveau schéma pour déplorer le nouveau
calcul des aides financières versées par l’Etat (ALT2), basées sur la suppression de
l’ALT pour les places de familles non mobiles.

Concernant les grands rassemblements 
La  Communauté  prend  bonne  note  des  préconisations  formulées  par  le  nouveau
schéma à savoir : le nouveau schéma demande à la Communauté de prévoir un terrain
temporaire pour les grands rassemblements estivaux. 
La  Communauté  constate  que  les  disponibilités  foncières  proposées  par  les
collectivités et les attentes des gens du voyage ne sont souvent pas compatibles et
qu’en définitive, il est difficile d’identifier et de consacrer un terrain dédié à l’accueil
de tous les rassemblements en période estivale. 
La  Communauté  insiste  sur  le  fait  que  l’Etat  ne  doit  pas  se  désengager  dans
l’accompagnement  des  collectivités  à  trouver  des  solutions.  La  Communauté
souhaiterait  notamment qu’une instance départementale pilotée par le Préfet ou le
Conseil  départemental  puisse  tenter  de  mieux  coordonner  et  gérer  les  grands
rassemblements pendant la période estivale, la gestion dans l’urgence entraînant de
véritables difficultés à l’échelle locale. 

#signature#
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